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Département de la SOMME 

Arrondissement de MONTDIDIER 

Canton de MOREUIL 

Mairie de DOMART-sur-la-LUCE 

 
Nbre de conseillers :              10 

Nbre de présents :                   5      Date de convocation : 31/01/2019 

Nbre de représenté(s) :           2      Date d’affichage : 08/02/2019 

Nbre d’absent(s)/excusé(s):   3  

        

EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS du Conseil Municipal du 5 février 2019 

 

Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la séance du 29 janvier 2019, une nouvelle 

convocation du Conseil Municipal a été faite en vertu de l’article L.2121-17 du CGCT. 

Le cinq février deux mille dix-neuf à dix-neuf heures, le Conseil Municipal s’est réuni, dans 

la salle de la Mairie, sous la présidence de Monsieur Frédéric BINET, Maire. 
 

Etaient présents :  Mme ALLIOTE Sophie - M. BINET Frédéric - M. GAUDRILLER 

Patrick  M. SALOME Marc - M. WALLET Jacky 
 

Etaient représentés : Mme SALOME Marc (Pouvoir à M. Jacky WALLET) - M. PERRIN    

   Sébastien (Pouvoir à Mme ALLIOTE Sophie)  
 

Etaient excusé(s)/absent(s) : M. CARON Yves - M. BOILEAU Florent - Mme CADET 

Vinciane  
 

Mme CHAVERON Colette est nommée secrétaire de séance. 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- ---------- 
 

Objet : Demande de subvention au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires 

Ruraux (DETR) 2019 - Aménagement de l’atelier communal  
 

Monsieur Jacky WALLET, Adjoint au Maire présente aux membres de l’assemblée 

délibérante le projet d’aménagement de l’atelier municipal pour un montant de travaux estimé 

à 6 131,74 € HT correspondant aux devis présentés par les entreprises : 

- Labelbaie à Villers-Bretonneux 

- FD Couverture à Domart-sur-la-Luce 
 

Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante adopte le projet qui lui est présenté, sollicite 

l’aide de l’Etat au titre de la DETR et arrête le plan de financement suivant :  

- Subvention Etat DETR : 35 % soit 2 146,11 € HT 

Part revenant au maître d’ouvrage :  

- Fonds propre : 3 985,65 € HT 
 

Fait et délibéré en séance les jour, mois et an susdits. 

 

Pour copie conforme 

 

Le Maire, 

Frédéric BINET 
 
 

 
 

 

 


